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Extrait du compte rendu du groupe de
travail national « contractuels de droit
public » du 10 février 2005 (disponible
sur le site cgt tresor 13, rubrique
« personnel/ contractuels »).

(…) La candidature au recrutement
d'Agents des Services Techniques
(AST).
Rappel : les AST sont recrutés sous contrat
puis titularisés fonctionnaires au bout d'un
an de service.
La direction centrale rappellera aux
Trésoriers Payeurs Généraux (TPG), par
courrier, l'obligation d'informer les
contractuels des recrutements d'AST dans
les départements.

La CGT a demandé à ce que soit reformulé
le courrier en intégrant la mention utilisée
lors d'une précédente lettre du 21/05/2004
: " Je vous demande d'informer directement
et personnellement les agents contractuels
de droit public, hommes et femmes, de
votre département de l'ouverture de ce
recrutement, selon les modalités que vous
jugerez les meilleures. "

La direction (nationale Ndlr) voit le
recrutement au corps d'AST
comme une issue pour les
contractuels. Une issue qui
répond à la résorption de la
précarité au travail.
L'orientation du Trésor public tend
à vouloir transformer les postes
de contractuels à temps complet
en AST.



La CGT a rappelé sa position sur la
question :
-Les contractuels à temps complet
pourraient devenir AST en conservant
les mêmes missions (gardiens ou agent
de nettoyage). Il ne s'agit pas de reclasser
les personnels pour supprimer les postes,
mais bien de transformer les emplois
contractuels en emplois de
fonctionnaires (…).
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